
nologies, qui permet l’utilisa-
tion de ressources provenant
de plantes botaniquement de
plus en plus éloignées, voire
de micro-organismes, ce qui
réduit d’autant l’intérêt straté-
gique des ressources classiques
détenues par les banques de
gènes, qui souffrent déjà d’être
sous-utilisées. Les “coûts de
transaction” liés à la paperasse-
rie risquent fort de décourager
les utilisateurs.

En conclusion

Le traité signé regorge de for-
mulations ambiguës, voire
contradictoires, et sera difficile
à mettre en œuvre. Il est prévu
par exemple d’élaborer un
“accord de transfert de maté-
riel”, qui risque d’être une
nouvelle boîte de Pandore. De
plus, le traité insiste sur la
nécessité d’un partage équi-
table des bénéfices commer-
ciaux tirés des ressources
génétiques, alors que dans le
même temps, il s’ingénie à
entraver l’accès aux entreprises
qui sont précisément à même
de générer ces bénéfices.

Mais l'essentiel est que ce trai-
té existe. Il entérine le principe
d'un système multilatéral, ce
qui constitue un point d'arrêt à
la spirale de privatisation
induite par la CDB. Par
ailleurs, la spécificité des res-
sources génétiques agricoles
est reconnue par un traité
international, et le rôle de la
FAO est réaffirmé. Enfin, ce
statut de traité international va
obliger nos appareils d'Etat à
considérer ce domaine à un
niveau plus politique.

Si ce traité est réellement mis
en œuvre, et si les Etats-Unis le
ratifient un jour, il restera à
combler l’abîme de méfiance
qui s’est instauré entre Nord et
Sud. Aucun instrument juri-
dique ne peut en effet rempla-
cer la confiance, condition
nécessaire à la coopération
scientifique.

Les spécialistes des ressources
génétiques étaient considérés
comme des bienfaiteurs au
début du XXe siècle. Ils sont
maintenant suspectés d’être
des biopirates. Ils souhaite-
raient simplement être recon-
nus comme les gardiens d’une
diversité génétique pour les
générations futures. Mais qui
se soucie réellement du long
terme ?

Michel Chauvet
INRA, Montpellier
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Un réseau 
pour 
la botanique
Avec l'évolution rapide et la
spécialisation accrue des
sciences biologiques, la con-
naissance de la diversité des
plantes s'est trouvée largement
délaissée, les sociétés savantes
ont eu tendance à dépérir, et
les amateurs ou passionnés de
botanique se sentent un peu
isolés...
Mais la fée Internet est arrivée,
aidée par un petit groupe de
personnes entreprenantes, et le
réseau Tela Botanica est né en
novembre 1999. Créé à l'initia-
tive de la Société botanique du
Vaucluse, de la Société bota-
nique de France, de l’Asso-
ciation pour la connaissance et
l'étude du monde animal et
végétal et de la revue La
Garance Voyageuse, le secréta-
riat du réseau est hébergé par
le Lycée Agropolis à Mont-
pellier.

Parti d'un noyau d'amateurs
désireux d'échanger sur leurs
trouvailles de terrain et de
vérifier leurs identifications de
plantes, le réseau s'est agrandi
à une vitesse remarquable.
Près de 450 personnes sont
maintenant inscrites au forum
principal, et pas moins de
vingt groupes se sont consti-
tués sur des thèmes particu-
liers (mousses, plantes tropi-
cales, ethnobotanique...).
Ce n'est pas tout. Les discus-
sions ont permis d'identifier
les problèmes et les demandes
les plus pressantes des bota-
nistes. Le réseau permet ainsi à
des "projets" d'émerger, qui se
traduisent ensuite en pages
web ou en outils de travail
comme l'Index synonymique
de la flore de France sur CD-
ROM, des listes d'adresses, des
synthèses de discussions... La

dynamique ainsi créée permet
de rêver à la réalisation d'une
flore de France enfin à jour.
Le site web a l'ambition de
devenir le portail de la bota-
nique francophone. Il a été
choisi par Francis Hallé pour
diffuser le "journal de bord" de
la nouvelle expédition du
Radeau des cîmes à Mada- 
gascar.
Si vous êtes passionné par les
plantes, n'hésitez pas. Débu-
tant ou professionnel, vous ne
risquez rien à poser des ques-
tions, si ce n'est d'obtenir la
réponse en vingt-quatre heures
! Si vous n'arrivez pas à mettre
un nom sur une plante, qu'elle
soit dans votre jardin ou dans
la garrigue, voire aux anti-
podes, prenez-en une photo
numérique, envoyez-la sur
Internet et attendez...
J'oubliais : le forum est libre
d'accès. Vous pouvez lire les
messages passés (et vous ins-
crire) sur le site de Yahoo :
Adresse web de la Liste :
http://fr.groups.yahoo.com/gro
up/tela-botanicae/
Quant au site de Tela Botanica
proprement dit, il est à :
http://www.tela-botanica.org/

Michel Chauvet
INRA Montpellier

Compétitivités et revenus
agricoles dans les secteurs
agro-alimentaires des PECO
La Commission Européenne
(DGA), vient de publier l'étude
d'Alain Pouliquen (UMR-
MOISA). Dans les PECO, un
fort "chômage caché" main-
tient la capitalisation et les
productivités du secteur à des
niveaux très inférieurs à ceux
de l'UE. D'où la stagnation ou
récession de sa production, la
convergence de ses prix vers
les moyennes communautaires
ou au-delà,  et l'augmentation
globale de l'importation agro-
alimentaire nette en provenan-
ce de l'Union, malgré de
solides protections douanières
et l'avantage de régulations
qualitatives moins contrai-
gnantes, sur leurs marchés
internes et tiers. 

Confrontées à l'érosion de leur
revenu agricole, les exploita-
tions de semi-subsistance, qui
fournissent plus de la moitié
de la production agricole tota-
le des PECO, ne résistent

qu'en couvrant principale-
ment, et de plus en plus, leurs
charges de travail agricole par
d'autres revenus familiaux peu
extensibles, dont les pensions
de retraite. Cette configuration
voue leur  offre marchande, de

surcroît très  fragmentée, peu
organisée et de qualité hors
normes, au recul tendanciel. 

Les perspectives d'intensifica-
tion compétitive du secteur
"moderne" ne sont guère plus
prometteuses globalement. En
effet les salariés copropriétaires
des macro-exploitations socié-
taires issues des anciennes
fermes collectives et étatiques
tendent aussi à préserver leur
propre suremploi, aux dépens
de la rentabilité et de l'investis-
sement. De plus leurs em-
prunts emprunts longs sont
gênés par l'endettement hérité,
et par la location précaire de
leurs terres. En récupérant
celles-ci, une petite minorité
de nouvelles exploitations
individuelles atteint de bonnes
rentabilités, mais seulement
au-delà de seuils élevés de
dimension et dans un profil  à
prédominance céréalière et
faible densité de cheptel.
Comme l'illustre le précédent
est-allemand, leur extension
potentielle menace donc la
production animale, et plus
encore l'emploi agricole. 


